


Commission 
Equipements

1 - ELEMENTS COMPTABLES ET FINANCIERS

2 - TECHNIQUE

3 - ACTIVITES

4 - COMMUNICATION



La Concession de Service Public du Parc Evénementiel a démarré le 19 janvier 
2018 pour une durée de 25 ans et a été confiée à SAVOIEXPO EVENEMENTS.

La SASU SAVOIEXPO EVENEMENTS a signé dans le même temps un contrat de 
subdélégation pour une durée de 6 ans avec la société S-PASS / SNC LE PHARE 
GRAND CHAMBERY qui s’occupe de la gestion du Phare, des événements 
culturels et sportifs ainsi que de l’ensemble des prestations techniques liées à 
l’utilisation de l’espace. 

Un avenant a validé entre les deux parties, SASU SAVOIEXPO EVENEMENTS et 
S-PASS, une prolongation de la durée du contrat de 4 ans, soit 10 ans au total, 
nous amenant jusqu’en 2028 (avenant remis à Grand Chambéry).



Eléments comptables



Faits significatifs 

Les nouveaux salons, DECIDIA et le Salon des Métiers et Artisanat d’Art, créés en 2023 par 
Savoiexpo ont été renouvelés en 2024, pour un montant locatif cumulé de 36 K€. 

Notre travail de commercialisation, mené ces dernières années, porte ses fruits en 2024 
avec l’accueil de nouveaux salons, notamment en janvier qui améliorent le CA, et 
compensent les événements non reconduits. 

Nous avons en 2024, réussi à maintenir les dépenses de fluides grâce aux contrats à prix 
fixe sur l’électricité, une meilleure maitrise des consommations de chauffage, avec 
notamment l’installation de capteurs de températures, et des températures plus 
clémentes. 

L’ensemble des dépenses a été contraint par de nouvelles négociations fournisseurs.



Faits significatifs 

Une réorganisation du fonctionnement interne de Savoiexpo Association (SE) 
et Savoiexpo Evénements (SEE), ainsi que la mise en œuvre plus importante 
de prestataires spécialisés, nous ont permis d’être plus réactifs et de réduire 
les durées de montage et démontage des événements accueillis. 

Nous avons donc été capable de répondre davantage aux demandes de 
locatifs. C’est le cas par exemple, pour l’accueil de « petits » organisateurs, 
mais aussi des deux périodes de mises sous plis des élections en mai et juin. 

Cette réorganisation a facilité le passage en douceur d’un salarié en pré-
retraite à 60% et de réduire mécaniquement les charges de salaires sur les 
derniers mois de l’année, sans nuire à nos efforts de commercialisation et de 
qualité d’accueil.



Faits significatifs 

Le résultat important sur le phare a généré un reversement (fixe + 
variable) conséquent au bénéfice de Savoiexpo Evénements à hauteur 
de 221K€. Nous avons en 2024, réussi à maintenir les dépenses de 
fluides grâce aux contrats à prix fixe sur l’électricité, une meilleure 
maitrise des consommations de chauffage, avec notamment 
l’installation de capteurs de températures, et des températures plus 
clémentes. 

Enfin, l’ensemble des dépenses a été contraint par de nouvelle 
négociation fournisseurs.



Faits significatifs 



Intéressement du concédant

Après consolidation des résultats le Concessionnaire verse au Concédant, 
chaque année, une redevance annuelle d'occupation du domaine public, en 
deux parties :

Redevance fixe (R1) = 85 120 €

Redevance d'occupation indexée (R2) = 17 370 €, en 2024

De plus, le Concessionnaire verse au Concédant, chaque année, un 
intéressement calculé sur la base du résultat net (avant IS), de l'exercice concerné, avant 

prise en compte dudit intéressement. Les résultats de 2024 permettent de dégager 

un intéressement de 167 306 €



Intéressement du concédant

Pour 2024, l'ensemble des redevances (R1+R2) et intéressements 
s'élève à 269 796 €



Impact sur le Territoire



Impact sur le Territoire



Impact sur le Territoire



Produits Savoiexpo Evenements



Produits Savoiexpo Evenements

CA locatif et fluides en hausse de 8.2 % par rapport à 2023 concrétisée par une 
augmentation de 13% des événements accueillis (52 en 2024 contre 46 en 2023)

Mise sous plis des enveloppes pour les élections législatives en mai et juin, période 
traditionnellement basse dans l’évènementiel. CA locatif de 130K€. 

Reversement (part variable) PHARE de 201 K€ en 2024 contre 43 K€ en 2023



Produits "Le Phare"



Produits "Le Phare"

Le CA locatif concerts et spectacles est en progression de 25% pour atteindre 345,4 k€ (plus de spectacles, 
fréquentation en hausse). 
Le CA locatif du club résident diminue de 9% en l’absence de coupe d’Europe, soit 3 matchs en moins. 
Le CA locatif des autres manifestations sportives (basket, trial…) augmente pour sa part de 44% pour atteindre 47 
k€. 
Le CA des prestations refacturées (fluides, sécurité, accueil, prestations techniques, nettoyage etc…) connaît une 
croissance exponentielle en corrélation avec l’augmentation du nombre d’évènements accueillis. L’accueil de 
manifestations de grande envergure augmente le CA de 30,6% pour atteindre 718 k€ soit 43% du CA hors 
compensation. 
Enfin le CA activités annexes (bar, restauration, traiteurs, billetterie etc…) continue sa progression et augmente 
de 26% pour atteindre 363 k€ soit 21% du CA hors compensation. 

Le CA hors compensation est en progression de 25% et se maintient à un niveau très élevé. Il 
est un parfait indicateur de la santé financière du Phare et d’un volume d’activité qui reste 

important.



Charges Savoiexpo Evenements



Charges Le Phare



Emprunts Savoiexpo Evenements



Travaux
Programme de travaux « suspendu », les raisons de ce choix sont multiples : 

- Les travaux prévus ont été imaginés en 2017, dans un contexte très différent de celui dans 
lequel nous évoluons aujourd’hui. Nos besoins et nos priorités ont évolué, les couts des 
travaux ont, eux aussi, évolué et il est important de ne pas investir sans justification et retour. 

- L’énergie et notre posture environnementale est un point devenu déterminant en quelques 
mois. 

- Il est important de consolider notre situation financière mais aussi celle de notre « financeur » 
avant de poursuivre nos investissements, comme le ferait tout entreprise pour assurer la pérennité de son 
activité. 

- La nouvelle concurrence qui émerge sur le bassin (stade et Rubanox) nous questionne sur 
l’adaptation de notre outil de travail et sur l’impact de ces structures sur nos activités et leur 
rentabilité (SoluCir…).

- Il sera important d’étudier, au regard du décret tertiaire et des engagements des parties 
prenantes, le rôle de chacun dans la prise en charge des travaux de mise en conformité 
environnementale des équipements.



Travaux Savoiexpo Evenements



Activités Savoiexpo Evenements

• En 2024, 59 événements 
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Activités LE PHARE





Communication - Rayonnement



Communication - Rayonnement
Partenaire Médias de Proximités



Qualité



















Equipes

• Restructuration de l’équipe : Les missions de 
chaque salarié ont été redéfinies afin de 
pouvoir répondre aux différents besoins liés 
à notre activité. 

• Accident du travail déclaré le 07/02/2024 
pour un salarié intermittent du spectacle lors 
de la manipulation d’un panier de basket : 
blessure bénigne n’ayant pas entraîné d’arrêt 
du travail. 

• Pas d’intervention de l’inspection du Travail. 

• Aucune période de chômage partiel ou 
fermeture administrative.



MERCI


